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Suite : Chapitre 1: La personnalité juridique des êtres humains 
L’attribution de la personnalité : Durée

· Mécanisme du jugement déclaratif de décès:

· L’absent : Art. 92 al. 1 C.c.Q. : Lorsqu'il s'est écoulé sept ans depuis la disparition, le jugement déclaratif de décès peut être prononcé, à la demande de tout intéressé, y compris le curateur public et le ministre du Revenu dans ses fonctions d'administrateur provisoire de biens.

· Le disparu : Art. 92 al. 2 C.c.Q. : Le jugement peut également être prononcé avant ce temps lorsque la mort d'une personne domiciliée au Québec ou qui est présumée y être décédée peut être tenue pour certaine, sans qu'il soit possible de dresser un constat de décès.

· Affaire Gariépy c. Directeur de l’état civil : Le juge dit qu’on peut donner un jugement déclaratif de décès lorsqu’il y a des faits graves, précis et concordant. Dans le cas d’un disparu, la mort doit être tenue pour certaine, preuve circonstancielle.

Art. 84 : L'absent est celui qui, alors qu'il avait son domicile au Québec, a cessé d'y paraître sans donner de nouvelles, et sans que l'on sache s'il vit encore.

· Jugement déclaratif de décès

· Contenu: art. 93 C.c.Q.
· Date et lieu du décès: art. 94 C.c.Q.
· Effets : Art. 95 C.c.Q. : Le jugement déclaratif de décès produit les mêmes effets que le décès. (Donc, cela mettra fin au mariage.)

· Hypothèse du retour.

· Effets sur celui qui revient:

· Art. 97 al. 1 C.c.Q. : Les effets du jugement déclaratif de décès cessent au retour de la personne déclarée décédée (…)

· [bookmark: _GoBack]Pas automatique: Art. 98 C.c.Q. Celui qui revient doit demander au tribunal l'annulation du jugement déclaratif de décès et la rectification du registre de l'état civil. Il peut aussi, sous réserve des droits des tiers, demander au tribunal la radiation ou la rectification des mentions ou inscriptions faites à la suite du jugement déclaratif de décès, et que le retour rend sans effet, comme si elles avaient été faites sans droit.

Tout intéressé peut présenter la demande au tribunal aux frais de celui qui revient, à défaut pour ce dernier d'agir.

· Effets sur le mariage ou l’union civile:

· Sur les liens conjugaux : Ils restent dissous malgré le retour et l’annulation 	du jugement déclaratif de décès (art. 97 al 1 C.c.Q.) 

· Sur la garde des enfants et les aliments : Si des difficultés surviennent quand à la garde des enfants ou aux aliments, ces questions sont réglées comme s’il y avait eu séparation de corps ou dissolution de l’union civile.  (art. 97 al. 2 C.c.Q.) 

· Effets sur la succession: 

· Reprise des biens dans l’état où ils se trouvent: La personne qui est de retour a le droit de reprendre ses biens mais elle devra respecter les règles relatives à la restitution des prestations (art. 99 C.c.Q.)

Principe : Restitution en nature, ou si impossible ou cause un inconvénient sérieux, par équivalent. 

· Moment de la restitution : L'héritier apparent qui apprend l'existence de la personne déclarée décédée conserve la possession des biens et en acquiert les fruits et les revenus, tant que celui qui revient ne demande pas de reprendre les biens (art. 101 C.c.Q.) 
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Chapitre 1: La personnalité juridique des êtres humains 
Attributs de la personnalité: Aptitude à être sujet de droit

· Caractères de la personnalité 

· Aptitude générale 
· Inhérente à l’être humain 
· Permanente 

· Personnalité et capacité 
  
· Règle : la capacité constitue la règle, l’incapacité l’exception.

· Capacité de jouissance : aptitude légale à être titulaire de droit. 

Article 1 C.c.Q. : Tout être humain possède la personnalité juridique; il a la pleine jouissance des droits civils. 

· Capacité d’exercice 

· Définition : aptitude à exercer soi-même un droit dont on est titulaire, de le mettre en œuvre et d’en tirer les avantages.

· Art. 4 C.c.Q. : Toute personne est apte à exercer pleinement ses droits civils.

Dans certains cas, la loi prévoit un régime de représentation ou d'assistance.

· Il y a une présomption de capacité : On est tous présumé capable d’exercer les droits dont nous sommes titulaires (art. 4, 153 et 154 C.c.Q.)

Présomption dite simple ou pouvant être renversée par la preuve de l’inaptitude. 

· Aperçu des cas d’incapacité et des régimes de protection

Des distinctions à faire…
	
· Incapacité juridique : lorsqu’on ne peut pas exercer seul ses droits civils
· Incapacité de jouissance : cela équivaut à nier la personnalité juridique (très rare). On ne peut exercer ses droits ni par soi-même, ni par un représentant. Exemple : Art.1813 : un mineur ne peut faire une donation; un avocat ne peut acheter une maison vendu suite à une saisie des Hell Angels; Art.2632. On ne peut transiger la filiation d’un enfant; un mineur ne peut pas voter = nullité absolue.
· Incapacité d’exercice : présuppose de la jouissance d’un droit, mais prive la personne de la mettre en œuvre, mais un représentant pourrait le faire pour elle = nullité relative.
· Inaptitude : situation de fait, la personne n’est pas en mesure d’exprimer sa volonté.

Intérêt de la distinction dans la sanction de l’acte …

· Incapacité de jouissance : normalement sanctionnée de nullité absolue  

· Incapacité d’exercice : nullité relative 

p.5-6-7, tableau nullité

Mineur: Considérations préliminaires sur la minorité

· L’enfant : sujet de droit ayant besoin de protection. 
· Âge de la majorité: 18 ans (art. 153 C.c.Q.) 
· Capacité : Le mineur est incapable d’exercer ses droits sauf en ce qui concerne les droits du mineur. 

Art. 155 C.c.Q. : Le mineur exerce ses droits civils dans la seule mesure prévue par la loi.

Les droits du mineur sont prévus par le législateur. La capacité d’exercice du mineur s’exerce via son tuteur, l’enfant est un sujet de droit (objet avant 1980).

· Peut agir seul…

· En matière de consentement aux soins requis par son état de santé (art. 14 C.c.Q. – On y reviendra)

· Concernant les actes relatifs à son emploi et ses revenus et allocations (art. 156 et 220 C.c.Q.)

· Dans le cadre des besoins ordinaires et usuels (art. 157 C.c.Q.)

· Sur autorisation du tribunal, pour intenter des actions relatives à son état (art. 159 al. 2 C.c.Q.) 

Mineur: Émancipation

· Processus par lequel un mineur, d’au moins 16 ans, est libéré de sa sujétion à l’autorité parentale. 

· C’est une modification de l’état du mineur par la suppression ou la réduction de son incapacité d’exercice.


Mineur: Émancipation simple

· Définition : Permet au mineur d’augmenter sa capacité d’exercice quant à ses droits civils.

· Comment :

1. Déclaration auprès du curateur public par le tuteur (art. 167 C.c.Q.)

- À la demande du mineur de 16 ans et plus.

- Pouvoir discrétionnaire du tuteur: il PEUT émanciper le mineur avec l’accord du conseil de tutelle. 

- L'émancipation prend effet au moment du dépôt de cette déclaration.

2. Autorisation du tribunal (art. 168 C.c.Q.)

- À la demande du mineur de 16 ans et plus (l’âge découle de 167 C.c.Q.)

- Le mineur peut intenter seul des actions relatives à son état (art. 159)

- Avec avis du conseil de tutelle.

- Pouvoir discrétionnaire du tribunal: il PEUT émanciper le mineur.

· Art. 51 de la loi d’interprétation québécoise : Chaque fois qu'il est prescrit qu'une chose sera faite ou doit être faite, l'obligation de l'accomplir est absolue; mais s'il est dit qu'une chose «pourra» ou «peut» être faite, il est facultatif de l'accomplir ou non. 

· Effets

· Principes

· Sur la capacité du mineur : Toujours minorité mais plus de représentation requise (art. 170 C.c.Q.)

· Sur l’autorité parentale: Fin (art. 171 C.c.Q.), mais les parents devront fournir une assistance (art. 169 C.c.Q.)

· En pratique

· Actes pouvant être faits seuls (art. 172 et 1301 C.c.Q.)

· Tous les actes pouvant être faits seul par le mineur en vertu de la loi.


· Actes de simple administration dont: 

· actes nécessaires à la conservation d’un bien
· actes qui sont utiles pour l’usage pour lequel le bien est ordinairement destiné comme le faire réparer, restaurer ou entretenir
· à titre de locataire, passer des baux d'une durée d'au plus trois ans
· donner des biens suivant ses facultés s'il n'entame pas notablement son capital
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